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HISTOIRE DE CANADA.
(CONTJNUATION.)

EN 1770, Sir Guy Carleton ayant obtenu la, permission
de.passe, en Anglerterre, M. -lector Théophile Cramahé
prit les rênes de l'adni2istration, comme président du con-
seil et fut nommé, l'année suivante, lieutenant gouverneur de
la province.

Le gouverneur Carleton avait souvent témoigné le désir de
voir la Coutune de Paris abrégée et rédigée d'une manière
nieux 'adaptée à l'usage du Canada. L'ouvrage fut fait par
MM. CuGNai', JucHEitAu, PitEsSARD, et autres, et revisé par
Sir James MAnnior alors avocat général, et MM. THUnLOW
et .WEnDDEuRNE,;le premier,,proctireur général, et le se-
cond, solliciteur genéral d'Angleterre. Il fut ensuite imprimé
à Québec, sous le nom de M. Cugnet, son principal rédac-
teur..

En 177/2, par une faveur singulière, l'île St. Jean, où la po-
pulation était encore très peu.considérable, et dont l'importance
sous d'autres rapports, ne piouvait pas être fort grande, fut déta-
chéedelaNouvelle Ecosse, dont elle avait dépendu depuisla con-
quête, pour former un gouvernement particulier. On lui donna
un lieutenant gouverneur, un conseil législatif, une chambre
d'assemblée, une douane et une cour de vice-amirauté. Cette
prédilection, pour une île peu étendue et peu peuplée, contri-
bua sans doute à rappeller aux anciéns sujets de la Grande-
Bretagne établis en Canada, la promesse contenue-dans la pro-
clamation royale du 7 Octobre 1763.

Deux voux différents se manisfestaient depuis quelque tempe,
dans la province de Québec; chez les habitans anglais, celui
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dle la convocation de ce qu'ils appellaient une asseñilhlée gen-
rale du peuple, quoiqu.'ils voulussent cette assemblée exelusi-
veme't composée de proteptans, et chez 'les Canadiens, celui
du rétablisserient entier et complet de leurs anciennes lois et
coutumes en -natières civiles.- Les -premiers s'assemblèrent à
Québec, et 1nommèrent un 'onité pour préparer une adresse
au lieutenan.t gouverneur, sur le sujet,- et une autre au roi,: si
lu pr'mière n1va t pas 'l'elet £Miré. IJ invitèrent les nou-
veaux sujets à assister à leurs adsemblées, et à prendre part à
leurs délibérations. Quelques messieurs canidiens se rendi-
rent en effIt-aux invitations du comité, et promirent de convo-
querufie ýsemb1éec es principaux 'c'eår'eux:; mais ceu
arês avoir connu le but des anciens.sujets, et la, compositiqn
dè'l cintribrea cassemblée qu ils deinandaient, leurs déelarè-
rent qu'ils ne pou.aient se jomnd.re eu:, niais.gt'ils présente-
raient aux-memes au roi une pétition particulière.

Par le refus des Caniîdiens. de:sejoi:rdre I eux, les Anglais
ou, protestans, furent forcés d'agi seuls,'et le 8 Déceinre
11-17, ils présentèrent au lieutenlant gouverneur une pétition
c'û iWrsdisaien ren substande:'"Que le rîi ayant promis pIr s5
prochuton du mois d'Octobre 1763, à ceux de ses sujeïs

nua'glais:et protestans) qui sýétaieat établis, ou qui s'établirièuiÇ'
pjr la suite dans les provinïces mentionnées dans 'la dite pri-
éliiin!tion,- ht. pleine jouissance dë la constitution britanni.qúe;
( iisä majesté v donné aux, gouverneurs; de ces provinëes
p'ar lIa mêi'ae prlamation et par leui-s commissions, le pg.u'
yoia- d'y convoqueri vec Je consentement de- leurs conseils, d.e
assémb5lées 4énérales: ou délegués du peuple, lorsque les ciîr
'oïîptances lèvpermettraient ; et que les dirconstancés prévues

pi lIapi'óc'mntió'n royale. éta.nt -arrivées, dans l.'opinuion dëî
pét-ionniuiairesi ils priIiieit sôn excellence le lieutenant g0iveré
neur,de convoquer, le l'avis ci coùseil d,e sa majesté, et deIs
niinhiere qui lui- parâitrnit la plus convenable, inie assemblée
d rancs-tenanciîlrs, (Pee 'oldersf et planteurs de son gouver-
nezment.

Le lieutenant gouverneui- leur Eît réponse, lé.i duiMä
iiiis, que ce qu'ils deriinduient dans. leur pétitioar était. uiid
niesë (le trop grande importance, pour que- le conseif

t~ prendr..e sur 'lui' d'en conseiller l'adoption, ou- pqur
q9iel åit h-i-mênie 'se- déterminer ' y donner. son ass'nti-.
merât surtout daris un temps où,, d'aprèî les avis qu'il avait re,

'uN: les Iffaires 'de la plovince allaient très probablèmé4
être prises en considération eý réglées en Angleterré;- miîi
*qli'il- trnshi'étfrï'ï leur pétition au secrétaire d'état de sa ma
jld l pétourJo'coloiies.

Feu contents die cette promesse, les pétitionnaires dregdèrent



ntre'quête au roi même, 'poùr W'inême fin, 't" couchéè'epeu
près dans lies mêmes termes. -Quoiqu'il ne fût pas-dit:expi-essé-
ment dans cette requête, que leassemblée 'deniamdée'dût,t·e
toute c-om'po'sée de protesténs, la chose étai't anmoins.sôùesen-
tendue dans l'idée des pétitionnaires qui,, eã éñvisaCnnt' h
constitutioni de la législa tir e' dans la Grande-Bretagne,,'ne.Con-
cevaient pas qu'elle pût être diffi'ente dans;unecolonie:. Les
Canadiens ëux-mrêmes étaient.énéralemnnt:ersuadés'Tors,
que s'il y avait une chambre d asseriblée dans la' ;provincc;'ils
en seraient excl·us al cause de leur. religioh ;; et c'estipomr celà
qu'ils se contentèntde deminder là i-tablisseiiientde'leurian-

-oiene jurisprudence civile, et, dlune nière.générale:la
jouissance dés mèmes dróits dont jobissaiént Qu cetaiéntjouir
p ir la, suite les autrese sùjets de sa majesfé-' Après- avoirqüro-

. testé de leur re.spect et deleuir fidélité- eivers: leurnomueat
souverfin', et témoigné lèui reconnaissance de'la mmniière dont
il en av it agi envers 'eu'x, inrmédiàtement ap-rès là .comfquêtd,
dsIur:disent en substfince, dansý ifr requête::

aù: moment 'mênie -dé la cànquête ,nous fûmes-lain de-sen-
tir le fistcs effets <le la contraitite et de la daþitiité: 'ar'le
sage et'vertuèuxgiéùéi-al qui nóus v-ainquit nous laissa-en: pos-
sessi àr de nos lois et -de! nos coüt âmés. 'Le libre exercice:de
notre religion nous fut conservé, et nos anéiens comptziotC
'firent -nommés jiges* le nos difiérens etiñ matièi-é civie ' -Nous
doublierons janâiis cet dxcès de bonté; -les -preuves fgénéeuses
dé la"cléinenbe de notre digrie 'airigùeu'r seront- liréservées
-dans-les anmle' de-not-re, histoire et rioiïs les!transmettrons
de génération en génération jusqu'à la dernière'p6stérité'..
- "Eri l'ann6e 1764; votre- niajestéjugeà apropos-de netîre

fin u:gouveriînen't militaire-de cette proince;: et' &détalilir;à
sIrplace un-gouvernement'civil. Dès Id prerñier instânt'Td'e'eh
changenient nout com'mençermes à:séntir.'Id -incóîn'ériensqu-
rèsàltàient de l'int'rod ction des'lois d'Angleterre; qui jusqu'a-
lors nous avaient- été entièrernent ·indomides.' Nos anciehs
'coiibpatriotés;. ù qui jusqu'alorsil dvait·été 'erinis de' teihiiner
nos'différens civils, sans frais pdùi--nou. fuVdrit reinerciéý -de
leurs.services "et renvoyés; et lamilicé de la provinée; quiijus
fluelârs avait. été fière de porter' ce nOm honorable :souÉile
comrhan'deinent de votre majesté. fùt mise· dicôt' Ilest Vrai
qincdis'fûmes' adnmis à1 -seevir' coi me 'jurés; mais en: niêmé
tetmis;- on-nous doniia à entendre qu'il yr' "avait cert-ains 'bsta-
.eley qui eripêchaient que nous eussions- desrempleis:sous le
gouverrïem'eut'de votre 'najesté. il nous fût"ditaúšsi'uela
Pi'nince 'devdait être- go'tverriée par les'l'oi ddnléterre,.les-

uelles; quoique 'nous':esicroyons' bien'adaptées'nil 'ét-:deda
hI¼tr'Opote; þôûr lI uele «lie' dnt'été 'faites;: 'e -poiraiedfna
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anmoins ètre mêlées et appliqiuées A no- usagersa ns renverser
totalement nos fortunes et détruire nos possessions. Telles ont
été, depuis l'époque de ce changement dans le gouvernement,
et telles sont jusqu'à présent nos justes causes de mal-aise et
d'appréhension; lesquelles pourtant sont devenues moins alar-
mantes pour nous par la douceur avec laquelle le gouverne-
ment de votre majesté a ét administré.

Daignez, très illustre et généreux souverain, faWre disparai.
tre ces craintes et ce mal-aise, en nous rendant nos anciennes
lois, coutumes et privilèges, et en donnant i notre province
ses andiennes limites. Daignez répartir vos faveurs à tous vos
sujets ce cette province également et sains distinction, Con-
servez le titre glorieux le souverain'd'un peuplelibre: titre
qui sûrement perdrait un peu le son éclat, si plus de cent mille
nouveaux sujets de votre majesté en -cette province, devaient

tre exclus de'votre service, et privés des avantages inestiia-
bles dont jouissent les anciens sujets dc votre majesté.

" Nous concluons en priant votre majesté de nous accorder,
en commun avec vos autres sujets, les droits et les privilèges
de citoyens d'Angleterre. Alors nos craintes seront dissipées:
nous passerons nos vies dans la tranquillité et le bonheur, et
nous serons toujours prêts à les sacrifier pour la gloire de no-
tre prince et le bien (le notre pays."

Les deux iétitions furent envoyées en Angleterre, et remises
nu comte de DARTMOUTH, alors secrétaire d'état pour les co-
lonies. Il ne fut point fait de réponse positive à la pétition des
protestans ; mais il leur fut donné A entendre que les minis-
tres du roi étaient d'avis que l'état de la province ne. permet-
tait pas encore qu'il y fût établi une chambre d'assemblée, et
qu'ils étaient pour le présent plus enclins à y établir un conseil
législatif, nommé par le roi, et revêtu des pouvoirs nécessaires
pour régler les affiires de la province, jusqu'à ce que la mesure
plus naturelle et plus constitutionnelle de l'établissement d'une
chambre d'assemblée leur parût plus praticable.

.Il fut répondu A la requête des Canadiens par la passation
de l'acte de- 1774, "lequel," dit un (le nos écrivains,. " quoi-
qu'il ne soit pas sans défauts, est précieu: pour nous et géné-
ralement honorable àla mémoire de ses auteurs, et en parti-
culier à celle ce l'immortel gouverneur qui en avait fait-le su-
jet de ses plus instantes sollicitations. Amateur (le la vérité
(continue le même écrivain,) ce grand homme mit tout en amm-
vre pour la connaître,' et lorsqu'il la connut, ce fut toujours
:pour la faire servir au profit des nouveaux sujets de son maî-
tre. . Ami des Canadiens, qu'il aimait parce qu'il s'était appli-
qué à les connaître, Carleton ne négligea aucune occasion de
parler en:leur faveur,:et. de faire valoir ce qu'il considérait



'ootme ma~ clhose* gi leur apparten: it de droiL GracèeP t
tivité et bla·constance du vertueux général, les·miäits' f
rent éclairés, et le roi, convaincu clés désastrae q'avait caùsés
au Canada l'introduction des lois anglaises, fit passer,'(au mo is
de Juin 1774) dans les deux branches de son. parlement le
premier de nos actes constitutionnels, celui de la quatorzièmrn
année de son règne.

A4 Continenr

DERNER ,S NOUVELLES,

Le Ctematis arpivé à Boston du H-Iavre de Grâce a apporte
des journaux. de Paris jusqu'au 26 Juillet, et l'Hibernia parti
de Liverpool, le·6 Août, a fourni des nouvelles de' cette mnme
ville, jusqu'au 31 du même mois. Ces nouvelles annoncerit
les événeinens les plus îffiportants, et nême le commencement
d'une révolution en France. La;cause immédiate des troubles
a été la promulgation de. deux ordonnances par lesquelles
Charles X. abolit la liberté de la presse et dissout la chambre
des députés. Parmi les députés il y avait, suivant les jour-
naux, 272 constitutionnels, dont 202 avaient voté:l'adrese
contre les ministres dans la chambre ;précédente, 145ý ministÀ
riels,,et 15 membres neutres, ou dont îçn ignorait les opinon.
Les'chambres devaient s'assembler l.e 3 Août, et il aviit déjd
été fai plusieurs préparatifs.en conséquence,. lorsque lesni
nistres enflés de leur succès à Alger, et se trouvant, aui moins
pour un temps, indépendants des chambres: par les richesses
que la conquête mettait dans le trésor pubÎie, se déterminèrt
a annéantir les résultats de l'élection qui avaIt été si défiVOra.
ble a leur caie, et d'ordonner de nouvellesS.etios sou-s
une rigide censur.e deJa.presse, et sujetes aux seules influences
a:.xquelles ils permettraient d'ag ' Comme préparatifà c:s
coups d état, ils firent au roi un exposé fulminant contre la li,ý
berté de, là pressepériodique,. qu'ils veulent faire regarder (on
la confondant avec la licence) comme le plus grand fléau qui
puisse accabler ne nation. ils disent en finissant

"Nous ne devons pas nous tromper; nous ne sommes pha
dans la condition ordinaire d'un gouvernemet ieprésentatif
Les principes sur lesquels il est établi ne soit pas <lemgnr'
intacts ani milieu (les vicissitudes politiques. ,Une tur.ndente
démocratie,- qui.,s'est. même,insinuée dans nos lois, a. été substi-
tuée à la puissance légitime. Elle disose. de.la majoritàes
élections au noyen de ses journaux, et de sociétés instituées.
dans des vues semblables ; elle paralyse autart qu'il est en sou



pouvoirl'exercice régulier,de la plusesser.tielle prérogative de
la couroine, cell;e de dissoudrelà charubre élective. Par Id
la constitution même de l'état est ébranlée : votre.majesté ,eu-
le retient le pouvoir de la préserver et de l'6tablir sur sa base,

"Le droit aussi bien que le devoir d'assurerson mainien.
est l'attribut indispensable de la souveraineté. Ntl gouver-
nement sur terre ne serait stable, s'il n'avait pas le droit à
pourvoir à sa propre sureté. Cette, loi est antérieure à tonte
autre loi, parce qu'elle est fondée sur la nature des chosee.
Telles sont, Sire, les maximes qui ont la sanction du temps et
l'aveu de tous les hommes d'état de l'Europe.

" Mais ces maxiies ônt une sanction phiš décidée, celle de
la constitution elle-même; l'article 14e. a revêtu votre majesté
du pouvoir,. non pas certaiheient de élianger nos institutiôns,
mais de les consolider et de les rendre immuables.

" Unenécessité imupérieuse:ne vous permet plus de difitrer
l'exercice.de ce. pouvoir suprême: le momeit est arrivé:de ro-
courir à des mesures quit sont d'accord. avec leprit de lac'ons;
titution, niais.qui sont contraires à.lordre léga:, dont: toutes les
ressources ont été épuiséesýen vain.

" Ces. mesures,: Sire, qui doivent assurer le succès: vos m'i9
nistres nlisitent: pas àl. les proposer, persuadés que la justie
sera.soutenue par la puissance.

"Les très imbles et très fidèles.serviteurs de votre majesté>
le président du conseil des ministres, le ministre dellajustice
le ministre de l'intérieur, le minisiitre de la marine,- le,m inist
tredes finances,, le ministre desaffaires ec.lésiastiques,. liii¶-
nistre des travaux publics.

CHARLES¡, &c.
A tous ceux qui ces présentes verront; saf:ut
Sur le rapport de notre conseil des ninistes; nous avoir or*

donné et ordonnons, comnie' suit:
Art. 1. La libèrté de là presse périodique est;súspèndue.
II; Les dispösitionsdes -articles 1, 2 et 9 du titre preinietî

de la loi du 21 Oct, 1814, sont pleinément réthbli;.
Conséquenimentaucun journal on écriipériodique ôu séiiiî-

périodique; établiý ou à établir, sans distinction des natiè'res
qui y seront traitées, ne pourra paraiti-e à Parie on danrs-Iés d&
paàrtemensý qu'en- .eriu' de l'autorisatidn qtie les/auiturs et im
primeurs auront -obtenue de nous, séparément. L'autörisa
tion-doit être reriouvellée' tous: les trois> mois; Elle þëuti ère
révoqué.

111. L'autorisation peut être accordé provisbiremenit et
ôtée provisoirement. parles préfets, auxjoudraux ou aut.re
ouvrages périodilues'ou sénfi-péHoditµies, quF sont on qi sé
ront publis- dans-les départem ès;



1V. l-'- iûrn U et les écrits publiés er côÎrayention'
hI'rticle Il srÔùt säisis sans délai. Les pressés et lés' icaine'-
tËles qui auront sérvi à leur im.ression .seront niis én un'dépöt
Public so"ti- scellé; on rendus inutiles.

V. ÑMle pullicatioi au-d~es'ons"dd'É0 f"uilles d'impresiîon
ne peut paraitme que par îautorisatioñn de notre mnirste se-
crétaire d'état de l'iùtérieur a Paris, et dès préfets des dépar-
temens. T'outepublicatioi de plus de 20 feùilles d'impress'ion
qui ne formerà pas le mnie corps=d'ouvr*age séra égalerent
souiîs à la? iécessité de l'utorisatio. Lu s L uyovrages publiés
4ns' autorisation seront 'saisis incoñtinent. LeS preses et ca-

ractères qui auront servi à leur impression seront mis en un
dépot public sous scell, ou rendus inutiles.

Les ménoires sur- les procès et les méin'oireà dès sociétés sa
vaintes et littéraires seront sounmis une autorisition préalable,
s'ils traitent 'en entier ou en partie de matières.politiques, cas
dan)' leqùel les mesures pres cites par larticle 5 leur seiont
applcables.

VIL Toute disposition contraire aux présentes sera s rneffet.
VIII. L'exécution dé la présente 'o'rd'oûhnne aura liëu en

conformité à l'article 4 de.l'ordonnaiicé du7 2 Nov'1816 et
i ce <lui est prescrit par ceHlle du 18 Janver 18117.

IX. Nos ministres secrétaires d'état sônt charés de exé.
cution de ces présentes.

Donné a notre château. dé'St. Cloud, le25 Juillet 188.
CHARLS, &c. A tous. ceux qui ces présentés verront, salut:
En consequence de l'article 50 de la èharte: étant imformé

des manoeùvres qui' ont été 'pratiquées en dierà endi'oits de
notre royaume, pour tromper et égarer les électeurs, durant les
drnières opértions des cólléges électoraux, notre conseil er-
tendu,, nous avons ordonné et ordonnons:

Art. 1, La chambre des députés des départemens est dis-
soute.

IL Nôtre ministre secrétaire d'état de l'intérieur est. chargé
de l'exécution de la présente ordonnance.

Dânné. 'St.. loud, le 25. Juillet 1830.
CitÀRLEs.

De par le roi.-Le pair de France,. ministre secrétai'e d'état
au département dé l'intérieur* Comte delano PsT.

CHARLES,. &C.
A. tous ceux qui ces présentés verront, salut:.
Ayant résolude préyenir le renouyellement des mesures qui

ònt exercé un' ihfluence pernicieuse sur les dernières. opéra--
tn ons des collèges électoraux,. d'.siraht en conséquence réfor-
mer, gonforméthent. aux principes de la c.onstiiution, le mode
d'élafctin dbnt 1'expé'ieñè a dêmontré* l'inconvénient, noui
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.vous reconnu l nécessité d'empiloyer le pouvoir dont noqgs
sommes revêtus, afin de pourvoir p:-r des actes éîmanant de nous

à lastîreté-de l'état et ii.la sùppression de toute entreprise di-
gé contùe la dignité de la couronne. Pour ces raisons, no-

re. conseil ettenci, nous'avons ordonné et or'donnons
(Su lo ortinnance de rélbrne électorale en 30 articles.)

CHAILEs, e&c
At is ceux qui ces présentes verront, Sulut, Conformé-

lent ordonnance royale datée de ce jour, relativement à
Vorganisation des colléges électorauLix, sur le rappqrt de notre

ni'ttre dc 'ientérieu, nous avonis ordonné et ordonnons com-
til suit:

t> Les collèges électoraux s'assembleront, savoir, les
c9ilèges électoraux l'arrondissemlens l,6 de Septembre pro-
thaio, et les collègesélectoraux de départenens le 18 du même
flîois.

2. La chamibre des pairs et la chambre des députés des dé
partemcens sont convoqüées pour le 28 du mois de'Septe.mbre
prochain.

3 Notre nministre ee l'intérieur est chargé de 1exécutionde
la présente o'-donnance.

Donné à St. Cloidc le 25 J.uillet 180.
Ces orlonniices excitèrent dès le moment de leur promul-

jation lä plus grand mécontentement. Tous les journalistes de
Pris, s'assemblèrent, et résolurent, à nie seule exception près,
du e point obéir à l'oilonna'ce cp i suspencl la liberté dle la

ressc, Le le'ndemaiin de la publication, le Journal du Corn-
ncrce, d ls un article intitulé :Fiolation de a .Char4e lu&
nlisselme <des Lois, dit:

La Toulence a triomplhé dins les conseils du roi: la èonsti-'
tuii e J'état est attaquée dans ses fondemens ; le corps poli
4ique est dissous. La France est replacée par le crime des mi-
nistres dans la situation provisoiré d'où la charte la ti-a le 4
luin 1814. Le titre légal qui légitimerait le prélevemenit des
aoes en 1851, vient dctre détruit."

Les députés qui étaient à Paris s'assemblèrent et dressèrent
un protêt, qu 'ils envoyèret'au roi a St. Cloud. Mais le roi
p.iriit déteriiné à persister dlans ses rsolutions. En apprenant
eopinintreté cle Chales X; les déliutés se rassemblèrent, pour
delibérer et prendre des nesures pour la sureté .dl p:iys. Les
mairs s'étaient aussi assemblés; mais leur réunîion n'avait pro-

duit aucun resultat important.
Proc:uLA TIoN adressée aux Français, par les députés des

fieXartemens assemblés à Paris.
Fai çus:-La France est libre. Le pouvoir absolu a levé

wa étendard; la population héroïque de Paris l'a renversé
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IL1i 'a îýîý ait lô ITrio er pa r s ïncs la a ause sacre
aviiit.elî vain triopinbé dains les élections

UÏ pou voir qui usurpàitnos droits et' tro'ubhîit iiotre ésq
menaçai:tà Ifois la liberté t odre. I l'y a''pl ùs de cite
pour les droits acquis, plus de barriòie eñitro nous et les droi
dontdd ivods encore besoin. en gor inenn tUipeut
sans délâinous assurer Ces anntages est mi .ertepreni
besoin de notre peeays.

FrIçu. Ceux de vos députés qui sont déjà à Paris se
Sont assemblés, et jusqu' ce que les C liambres puissent régu-
erement s'interposer, ils ont invité à exercer les fonçtions de

Lieiitci&G i-iéral dLi Royaue, un Français qui n'a s ds
conibattu que pour l Frauce, le DLoc.Ø Ns. C'estlà djans
leur opinion, le plus su ioyen do btenir promptement par ]a
pait le succès.de la défense la pl Lis légitime.

L I 'jc d'Orléans est dévoué à la cause nationale et carns-
tititionnelle.

Il a toujoLirs défendu ses intérts et professé ses prîncipps.
Il respectera'.nos droits ; car c'est 'à nous qu'il devra le sien.
Ndus d'ous assturerons par. les lois toutes les garanties néces-
saires à une liberté forte et durable.

Le'rétablissement de'la Garde Natiouiale,' avec l'intervention
des garkles diis le choix des ofliciers.

L'intervention des citoyens clans la formation desrdminis-
trations départemeniales et nunicipales.

LeJurg pour les délits le la presse; la responsabiliié, léga-
lementoamsee, des ministres et agens secondaires de l'ad
miitratioï.

La situation da militaire légalement assurée.
4à''é-ýéléction des Députés nommés aux charges publiques.
Noufs donnerons à nos institutions, de concert avec le Chef

de l'Etat, le développement dont elles ont besoin.
FILançus !-Le Duc d'Orléans 1ui-ni-mm a déjà parlé, et

son langage est celui qui convient à un puys libre.
"Les Clhainbres, dit-il, vont s'assembler; elles régleront les

ioyens d'assurer le regne des lois, et le maintien des droit de
la nation.

"La, charte ne sera plus désormais ine nullité.
Dit Journal du. Commerce.
PAins, 31 Juillet, (midi)'

HiuA r tE PAiis.-Les dépùé's di; la France, assemblés
dans ce moment à Paris, m'ont exprimé le désir que je vienne
en cette capitale, pour exercer les fonuctians de lieutenant gé-
nérl du royaume.

Je n'ai pas hésité à venir partager vos dangi rs, à.n le
au milieu de votre popnlatioi héroïjque, et à aàrc tous mes e
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forts pour vous sauver des calamités d'une guerre civile et de
l 'ana rch ie.

En revenant à la éité de Paris, je Vortais, avec orgueil, ces
couleurs glorieusés tjue vòus avez reprisés, etfqé j'ai oré
Moi-même long-tem'.

Les clhambres ýorit .ýssembler, elles s'occuperont dei nofnseis
c'assurer le règne cles lois ct le maintien "es dr6iis dela !atioW.

L;a charte désOrmais né sera plus uie ixullité.
Louis PmiippE D'Or E NS.

Suppléient. Etlradinaire au Moniteur du 31 Jàillet.-Il a été
nécessaire ce désigier pounai-cae abinclie dil'adniîstr t:o!
publique, des commissaires pour reinp lacei, provisoirément,
l'administration- qui' vient 'de'to'm br xiveuc'e ònuvòr dIe haú
les' Xa. r r

Voici les noms des commissaires nommés prov iso -enent
Pour le département de ladfhMii-e Mr Dupoñt e lEure

Finances, le Baron Louis; Guerre, le Géneral Gérard ; Marun
M. de Rigny ; /faIires EtranSi-es, M Bignon Instrucilon
Publqupe, IM. Guizot ; Intériéu 'et Ouwages PlbLics, M. Casi
mire-Perrier.

(Signé) LonA A. 'DE PUYiAEAU.
MUGU N DE CioÑEN.

Paris, Hôtel de Ville, 31 Juillet.
Proclanatiö'n du GENER.L L FAYETTE
CoNcroYENs.-Vous Inavez par uni cClamation unanimé

élu votre général. Je nié montrerai'digne du choix 'd&iisgar*de
nationale ce Paris. Nous combattons oi-r nos lois t nos li
bertés.

CoNcroE;NS-Notre triomphe est certain. Je vous conjure
d'obéir aux ordres des clifs qui 'vousserôint donnés, et de le
fhire cordialement. .

Les troupes de ligne ont dlé plié. Les traitres qui ont ex-
cité la guerre civile, et-qui pensaient nassac-er le peuple avec
impunité, seront bientôt forcés'à rendré devant les tribunaux
compte de cette vidlation des lois et dé'lèurs prójets sangui
naires. • - '' .

Signé aux- Quartiers-Généraux.
P Lé Général du Bourg LAFAYETTE.

paris, 29 Juillet.
Commission mnnn icjpale de Paris.

'Pdris, 31 Juillet.
HI-AnrrANs iE PAaRs :-Cliarles X a cess6 de régner sur la,

France. Ne pouvant "oublier l'origin-e de 'son autorité, il s'est
toujours regardé comme l'ennemi de notrepays et de ses libertés
qu'il n'avait pas assez de'sens pour comprendre.



Apre. avoir seureUement attaqué nos institutions par tous
s noyensque pouvaient'ii., er la fraude etl'hpocrise,

Sprit lai reolt àn qadil -se crut assez fort pomi excue
ouvertement ses pr-ojets, le les noyer dans le sang des Franç is.Quelques instans ont suffi pour annéantir ce gouvernement
corrompus qui n'a cssé.de con.spirer contre hit liberté et la
prospérité de l France La nation seule est debout sous ces(Jmpeaux nationaux qu'elle a conquis en répendant son sang.
Elle aura un gouvernenent et des lois dignes d'elle.

(Le reste de a Proclainittion est un panégérijuge des fforts
que vin'nent de faire lhs Fraçiais)

Le Mmteur contient uelques nouvelles'des départemens.
Irtout u les ordonnances et les événemens de Paris furèntcon us, le peujple s'était Ienncé avec autant d 'indigîiation
copte les mesures de la cour. ; partout il fit pariaître le mêmeenthousisme pour la chîte etI h lbérté de la pre se.

Du Messager ces Cambres dle Août.
Charleá X est à Chartres. Les lrsornes. qui composent la'cour se proposent de se rendie dans le département dela Lore,pour oramiser une guerre civile dans l'ancienne Vendé. La

seule garde Suisse les accompagne.. La ga rde royale est de-
mieurée a St. Cloud 'et Versailles, avec l'artillerie toutà fait
decouragée et débandée.

Samedi, (31 Juillet)'dit un Journal.de Londres du 2Août,
il a ete re<u les dépêches de lord Stewart Rothsay, notre am-bassadeur a Paris, communiquant les nouvelles authentiques
qui suivent des événemens mportants qui ont eu lieu enFrance.

Le 26, la banque refusa d'escompter les billets; sur quoi, tousles maiiufacturiers renvoyèrent leurs ouvriers, et les rues deParis se remplirent de groupes qui discutaient avec vivacitésur l'état extraordinaire des choses. La saisie des pr-esses des
jouriau'x libéraux fut le signal de la imanifestation de l'opinion
publique. Le peuiple étai; monté au point de ne pouvoir plusêtre intimidé par les troupes, et il s'en suivit des combats où lesang fut répandu avec profusion, le mardi et le mercredi. Un
grand nombre des gardes nationaux prirent spontanément lesarmes pour la défense des libertés publiques,* et le gouverne-ment, au lieu de profiter de cette déionstration de l'esprit pu-bic pour revenir sur ses pas. p.ers'sta dans le plan de conduite
qui doit-amener sa rine.- Le mercredi la populace.et la garde.náationale attaquèrent l'hotel de ville ainsi 'que lilusieurs autres
Petita postes, et s'en emparèrent. Les troupes du roi chargèrent
a leur tour, et après une résistance opiniâtre, où il y eut beau-coup de sang répaudu, réussirent à les reprendre; mais les



tuitins de fócole de droit et.de l'école p'lytechniruv tant
révénu " là charge'avec le petple, les en e airnt presquo
aussitôt. La gardë nationilel étapt alors orgpnisêé en'mbe1
codnsiderable, et ayant à sa tête le éeral crard, se chargea
dlu soin de protéger la ville, et gagna à la cause du. pepie e
5e.t le 53e régini'ent de ligne.

Cèpendant la populace forméc er bandes considérabfls, et
arméd''de totte inniire, gagna du terrniin. et poussa ses avn-
tagPs jusqu'aux extrinté s de la ville Lesgardes av:m-ient eli
ordred'évacuer Paris et <le se retire à St. Coud. Mas le se
régimiet des gardes fr ançaisc'S et les grrdeSuisses, qui na-
vaient pas quitté leurs postes aux Tuileries furent attaquées le
je ili midi, et après quelque résistance, se retirèrent au Lou,,
vr. Elle.sy furent attaruées due nouveaiu à 3 heures, furent dé-,
àgées, et sortirent de Pamis.

Pendant le turmulte, et durant.la lutte entre le peuple et les.,
soldats, les basses classes criaient; A bas lc roi.i d bas les
Bourbons! vive l'empercur ! vive Napoléon H. Les autres
criaient • Vive la charte. ! à bas la .Iyrannie, la mort d Poli-
gncú la m«ort à Pyronnet! la pherté.ou la mort! L'enthou-
shsfasie dL peuple était à son comble; mais on doit dire à son.;
hörineur, qcue la pr:opriété p'ublique et privée a été Partoti re
peètée. Les étrangers.qui se trouvaient.à Paris, et particuliè-ý:
remetIt les Anglais, semblent partager l'enthousiasmedes
Français. " Jamais il nî'y euit une semaine plus glorieuse pour
I France,' lit l'un dl'eux, " Gloire et honneurnui; Pàrisiens,"
ditunautre; "ils viennent de faire une grande aition." 0
gdacle nation ! " s'écrièrent la plupart dentr'eux, eii voyant.
ce'éi se passait. Quand les dépêches adressées aux ministres;
étrangeis, qui. avaient été saisies au bureau <le la puste, leur
filrt remises cachetées, ils ne purent s'empêcher d'être sen-.
sibles à ceteattention, et de complimenter les citoyens sur
leui bra voure et leur modération dans la victoire.

Aux dlernières dates, la tranquillité était parfaitement réta-.
blie dans la capitale ; le drapeau tricolore flottait sur tous les,;
élificet publics, et sur le palais de St. Cloud, d'oùi hrles
X était pai ti accompagnée de la seule rdile suisse, selon quel
ques rpports, et abandonné même par.cette grde, suivant
d'autî s. Les uns le disaient à Riucins, les autresà Chartres
oînine a Nantes. Quant a ses, ci-devant ninistres, onne.
savait ce qu'ils étaient devenus. -

P'uutout où les événemens de Paris &aient conus, l'enthou
siasnen 1tlit le imême en faveur de la liberté constitutionnelle
la haine éalement prononcée contre arles X t son go
vene lent. 'Partout les troupes de ligne paraissaientdispo

és a soutemir la cause populure et nationnale.



La.conduite de Charles X parait étre: génralement lamée,
t la resistance des Français, hautement approuvéé en angle-

terre. Le Sn'z et le (ourier, autrefois si:vé;héaentsicontre le.
gouvernement républicain et le gouvernement impérial deFrance, parlent avec une espèce dl'rreur des dernières dé-
marches du roi de France, et.avec une espèce lcadiiraion. dela résistance des Francais à la Volation de la Constitution et à
l'établîement drun puo'voirahso/u et despolique. Le-premier
ne hîipas difficulté de donner i Charles le non' de,ïoi tyran,et simplement de tyran, et le second assure que le gouverne-
tuent anglais n'interviendra pas pour aider un mo narque aveu-
g.le et msense violer la constitution de.son pays, et d y exer-
cer iun pouvoir despotique. Le même Couri er avait prévu
que les derniers actes de Chiarles X ameneraient le renverse-
ment de son gouvernement; mais il n'avait pas supposé, dansles irançais assez d'énergie.pour le renverser si promptement.

Le cabinet de Madrid, oule Conseil de Castille, plus clair-voyant et plus sensé. que le ministère de Charles Xa prévu'eraenement qui, dlevait avoir lien en France, e cherché le
moyen d'en éviter les conséquences pour l'Espagne, Cn ren-,danit la population satisfaite du gouvêrnement. Apròs avoirparlé au roi du danger qui menace lEspagne, s'il y une ré
volution en France, et de la nécessité de rendre son gouver-1nement populaire, ils lui proposent: uin arte d'amnistie pourtous les délits politiques passés; le rappel de tous les exilés,t la convocatio des cortes. Leur exposé est daté du corm.mencement de juilet. - -

On voit par les derniers procéOlé de la chambre: des com-
munes. que le bill des aitlres financières du Bas-Cainda aéte nécessairement remis à la session proehain.-Sar motion
(lu du edé Wellington, il aviit été mis devant la chambre deslords des copies ou des extraits (le la correspenda(c du bu..,reau colonial avec le gouvernement du Bas-Canada.

Le parlement a été prorogé, et. la chambre des communes
dissoute,' par le roi en personne, le23 juillet.

De la Gazelte de, Lo.ndres.-Downing-Street, 19 juillet,
180--Il a plu au roi, de nommer le lieutenant-général ordAYEn, K. C. B. Capitaine-Général et Gouverneui--en-Clhef
des Provinces de Bas:-Ca nda, Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse,
houveau-Brunswick et Isle clu Pritice-Edouard.

" Nous nous attendions aussi peu à cette:nouvelle, dit leMercwy, que la plupart des habitans de cette province, i ceque, nous croyons. Nous pensons néanmoins pouvoir regarder.
le fait omme d'accord avec le désir du présent adiinistrateur,
et come un prélude à la réiiun éation des lon gs etimportans
services de son Excellence, par quelque haut emploi en An*



gleterré. Peu d'officiers du iang de SirJaines Kmpr ont joui
d'aussi'peu de repos et ont été plus constamnment au dehors
pourle service de leur pays."

La dernière Ga::/te dr'Québcc pùhliée fari an/on/icontiét'
la proclamation a nnonçinit la dissoltitnil du présent.parleuént;
et la convocation d'un nouveau. Les writs ou ordres diection
seront i-appo:tab!es l' 26 Octobre prochain, excepié ou Tes
comtés de-Odspé-et de Bonaventure, pour lesquels 'le raPpôrt
est fuxén9u 123 Décembre.

il est [cirecomnie i'esþérer,que la nouvelle clhambie d*-
senlblée se composer de iembres écliirés autant que. ptit
otesiet joignant la prudence àl la fermeté. Le choix de repré
senta ls est toijours pour un peuple une affuire on ne piiut plus
importante. Il ie suffit pas, suivant nous, pour se r'ecominan-
der aux électeurs;' tu'uin eJiundidat tienne, 'ou pi-étende tnir
des-principes constitutionnels: il faudrait encore qu'il connût
bien. ces principes; qu'il sdtdistinguer des droits iéels de sim-
ples prtentions, -et p eiidre compte de 5s rnani rée penser.
Nous exigeris encore de celui qui dieiiande les suIFr de
ses concitoyens, qu'il leur donnêt'Ies preuves le sa capaiité et
de sa dignilé, en leur exposîint, lam, sur le ds/ng, ses
principes, ses opinions et ses intentions. d'uie ianière'pi:écise,
claire et raisonnée. Il n'est ps sanisloutenécessaire qu* no-
tre ciaibre d'assemblée soit ui'aiqiîneimt' conýposée de nieni-
bres disposés à discourir loiiuenent sur' toutes sortes de s'u-
jets; niais du moins devraient-ils tous être'c iabilles de pn-aléî;
et surtout de raisonner dans loccasion. Des bonunes dont
toute la éallacité se bornerait i pouvo ire oi ou ni on sir une
question, -et souvent, sinon tionJamiis, d'près autrui, nous
semblent peu' propres i représenter dignement le peiple Cd-
nalien, dont les lumières croissent de jour en jour, et qui, dans
quelques années, selon les présentes appîliarnces, ne le cédera,
ou pourra, s'il le veut,- ne le céder a aucunii autre peuple du
nîonde,.sous le rapport de Fliistrictioin.

On parle le Jolin Fiss , écuyer, comme se présentaàrnu_
quartier ouest de cette ville, avec Mr. PAinEAU, à la lilaéè du
Dr. NEiso'N, qui se retiile. On pnfle aussi de Jules QüEsN I
écuye, comnie devant se présenter au quartier est, pour rrn-
placer M..HENEY. Nous nieptendons poilt'parler Li'autres ean-
didats pour le puésent.

C. R1.-Ooo.N, éctiyer; se présente 'de >noLvelu, aux Troi-
Rivières. Ivr. J. W.'An , de lamiue St. Piefre' Québèc de-
mande les sufFrages' des élécteurs du ci-devanit comié de
Devon.



Son Ei cefence, sirJAms .Er, est arrivé en cete ville,'ci iermer,. accompagné cu Colonel .Yon.r, SecrétaireCivil, du Colonel HlnJo:r,.cAile.de-Camp Provincial et de -l\.
;ai assistait Aide-d-Camp. Son Excellence a Brdewi l:'i! se rendre 1 autov pour d agston, parle canal du idea
Les Courses de:Montréal commenceront Lundi prochlin, sile temps le permetu Payilon, à l'entrée de la liviè StPierre, et se continueront Mardi et Jeudi.
Nous appronons avec plaisir, dit le llontréal Ga:eule, quele chemin projetté entre le village des Tanneries et la RivièreSt. Pierre sur le fleuve, va se commencer sans délai.. Le pro-cès verbal qui l'établit a été homologué le lkJuillet, et par ac-tivité et à la persévérance dle J. Vic, nécuyer, In'pecteu. desChemins, l'alignemnent est djài tiré. Le 30 clu mois passé,Louis Guy et J. r 0au,écuyers, deux dès Colminissai es, ssont transportés sur les lieux, et le contrat pour Inlevementdes arbres qui se trouvaieînt sur leichemin a été adjugé au ra-bais. Ce travail prélmimaire doit être achevé aujourd'hui, Lespropositions pour I'achevement lu che4nin seront recus Lundi,13, au bureau des Commissaires, rue Bonsecours'

Notre célèbre coursier, Fiho, a été vendu par1. Gibb pour1500 piastres, et il est parti Samedi pour aller aux cdurses.de
Mointral.

A une assemblce de personnes intéressées, tenue à 'Ansede MVolf, il a été pris des mesures pour bûtir, un bateau va-peur pour touer les trains de bo;s.
La quille du bâtiment de la Compagnie de la Navigation parla vapeur entre Québec et Halifax, a été posée Jeudi, au chai-tier de Mr. Black.
Le premier numéro du " Clristian Sentinel," publié auxTrois-Rivières, par le révérend A. H. Hurwell, est sorti. Cepapier déèlare dans son adresse introductoire, qu'il doit êtreregardé en quelque sorte comme l'organe accrédité de l'E-glise Episcopale en Canada," et comme tel devant supporterla doctrine et le culte de PEglise établie.e
Jeudi dernier, Louis Yvon et Patrick Welsh, le premierprévenu de vols effractionnaires chez M. Lambert et M.'Di..onne à Saint Antoine,.ont été surpris vers minuit, essayant des'échapper de prison, en descendant d'un des privés·d'en haut,dans le grand égout, &c. en y coupant les grilles de fer. Yvoretait aussi un de ceux qui l'hiver dernier volèrent dans les ma-

gasins dé M. Finlay. Ils furent découverts par -la vigilance deM. Geffiey, le geolier, et mis en sûreté.-Gaz. de Q1ébcc.



13

La Garcte fdeQüébec dit que deu 'ou trois' des' &iminels quise sont
edbappés de la prison de cette ville, ont été repris. Si C'est dans le dis.
trict de Québec, ou des Trois-ivières, à la bonne heure. Nous étions
néanmoins persuadés qu'ils avaient pris une autre direction. Il y a peu à
d oter que ce ne soient eux qui *aient commis les vols qui ont eu lieu,
il y a quelque tems, à Lachine et dans les enviirons. Quoiqu'il Tût un p.e
singulier qu'ils eussent pris la route du Hatut-Canada par lenord du
fleuve, l'éditeur du Recorder le Brockville les croit auteurs des vols com-
mis tout récemment chez Mr. H. Sherwood, de ce villag, par la rai.iln
qu'on a trouvé, près de la Pointe Claire, despapiers qui indîqdaieht ama
s'étaient dirigés de ce côté.

Liste de convictions, el sentences rendues hicr; dernier jour
de la Cour criminelle du Banc du oi.

.Wlichael Kelly, Mèurtre, sentence de mort prononcée.
Otcen Sunghlers, assaut avec intention dé meurtreprison.
Catheri;ie J11'.MNaghton et Grace iU'Manits, vol au-dessus de £15 dans

une.maison habitée, sentence de mort prononcée.
François Plîliberti, ickel BIais, alias Perrj, et J. M. Turgcon, alias

Desjardins, vol de cheval, ,entence de mort eniégistrée.
./Idin Johnson, grand larcin, 6 mois de prison.
G. White, grand larcin, 4 mois de prison.
J. Hbumphreys, grand larcin, 2 mois de prison.
Pierre Paquet, .indré Labelle, J. Blake, il. Dagenais et J. Droguc, vol

audessus de 40s. dans une maison habitée, 6i mois de prison.
. N. GClemes, vol audessus de 40s.' dans ù ne maison, '4 mois de

prison.
... Desniarais, vol audessus <le £20, 12 mois de prison.
WV. Barde y et Curtis Holgate, larcin, 8 mois de prison.
If. Charrest, larcin, 2 mois de prison.
D. Cody, larcin, un mois de prison.
J. IValker, vol audessus de 5s. dans 'une boutique (magazin,) 12 mois

de pison.
J,1B, Founelle, larcin, 8 jours de prison.
James Cuningings, pour avoir eu des faux billets en sa posseêsion, jôurs

de.prison.

MAnit.-En cette ville, Lundi dernier, Mr. Frarîgois A -uin dit
CaIUTraAKD, Imprimeur, à Dame Veuve BouTILLIER.

Dtctotîs.-Dernièrenient, à Kamouraslka, Mr. 'Antoine 'LEBEL,.-àg6
de 82 ans.

Encette ville, le 8 du courant, Mir. Bernardo GIRALDI, Agé de 49,ans.
'Lundi dernier,ý l'âge de 19 ans, Dlle. 'Rose Léocadie Mdna lle ai

de Mr. -1. l Morin,

-omawssion s.-Mr.James LuLL, Médecin et Accoucheur.
Antoine:BEr.nitR, et George•Gor, Notaires.

Mîrr'Andrew RessELz Arpenteur.-
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